
Régime d'autorisation administrative

Article L312-9 

Toute propriété forestière soumise à l'obligation d'un plan simple de gestion et qui n'en est pas dotée
se trouve placée sous un régime d'autorisation administrative.
Aucune coupe ne peut y être faite sans l'autorisation préalable de l'autorité administrative, après avis
du centre régional de la propriété forestière. Cette autorisation peut être assortie de l'obligation, 
pour le bénéficiaire, de réaliser certains travaux liés aux coupes ou qui en sont le complément 
indispensable.
Après une période de trois ans à compter soit de la date d'expiration d'un plan simple de gestion 
agréé, soit de la notification de l'invitation faite au propriétaire, par le centre régional de la propriété
forestière ou l'administration, à présenter un premier projet de plan simple de gestion, l'autorisation 
peut être refusée par l'autorité administrative, après avis du centre régional de la propriété 
forestière :
1° Soit en raison du caractère répété des demandes ;
2° Soit en raison de l'importance de la coupe ou sa nature ;
3° Soit dans le cas où l'évolution des peuplements présents sur la propriété nécessite de ne plus 
différer la présentation d'un plan simple de gestion.
Les dispositions du présent article s'appliquent, quelles que soient les mutations de propriété, tant 
qu'un plan simple de gestion n'a pas été agréé.

Article L312-10 

Le régime d'autorisation administrative défini à l'article L. 312-9 ne s'applique pas aux coupes de 
bois destinées à la consommation rurale et domestique, hors bois d'œuvre, du propriétaire. 
En cas d'évènements fortuits, accidents, maladies ou sinistres, qui impliquent des mesures 
d'urgence, le propriétaire peut procéder aux coupes nécessaires. Il doit au préalable en aviser le 
centre régional de la propriété forestière et observer un délai fixé par décret pendant lequel le centre
peut faire opposition à cette coupe. En cas de sinistre de grande ampleur constaté par arrêté du 
ministre chargé des forêts, il est dispensé de cette formalité préalable.
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Article R312-19 

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 124-5, ne relèvent pas du régime d'autorisation 
administrative prévu par l'article L. 312-9 : 
1° Les bois et forêts dont le plan simple de gestion est en cours de renouvellement dans les 
conditions prévues à l'article R. 312-9, pendant le délai prévu par cet article ; 
2° Les bois et forêts nouvellement soumis à l'obligation d'un plan simple de gestion en application 
du deuxième alinéa de l'article R. 312-6 ou du deuxième alinéa de l'article L. 312-1 tant que le délai 
de présentation du plan simple de gestion au centre régional n'est pas expiré ; 
3° Les bois et forêts nouvellement soumis à l'obligation d'un plan simple de gestion, tant que le 
centre régional ne s'est pas prononcé sur l'agrément dans le délai prévu au premier alinéa de l'article
R. 312-8.

Article R312-20

Dans les bois et forêts assujettis au régime spécial d'autorisation administrative, toute exploitation 
doit être préalablement autorisée par le préfet après avis du centre régional de la propriété forestière.
Le propriétaire de ces bois et forêts doit, quatre mois avant d'entreprendre la coupe, adresser sa 
demande par tout moyen permettant d'établir date certaine.
La demande comporte les renseignements figurant sur le modèle établi par le ministre chargé des 
forêts. Dans les quinze jours suivant la réception de la demande, le préfet sollicite l'avis du centre 
régional de la propriété forestière. Celui-ci dispose d'un délai de trois mois à compter de sa saisine 
pour donner son avis sur la demande d'autorisation de coupe. Si, à l'expiration de ce délai, le centre 
régional de la propriété forestière n'a pas fait connaître son avis, le préfet prend sa décision sans cet 
avis.
Le préfet peut, dans un délai de quatre mois suivant la réception de la demande, soit autoriser la 
coupe, soit la refuser, soit la subordonner à des modifications relatives à l'époque, à la nature, au 
volume ou à l'assiette de la coupe.
A défaut de réponse dans le délai imparti, l'autorisation de coupe est réputée accordée.
Le préfet peut également subordonner son autorisation à l'engagement du propriétaire d'exécuter des
travaux ultérieurs de reconstitution et d'entretien dans un délai indiqué.
L'autorisation est valable jusqu'à la date d'agrément du plan simple de gestion qui devra reprendre 
les engagements de reconstitution et, au plus tard, cinq ans à compter de sa délivrance.
Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le préfet sur la demande vaut décision 
d'autorisation.

Article R312-21 

Lorsque, dans les bois et forêts assujettis au régime spécial d'autorisation administrative, une coupe 
est liée à un projet de défrichement autorisé en application des articles R. 341-1 et suivants, elle est 
dispensée de l'autorisation prévue à l'article R. 312-20 pour la superficie objet du défrichement.
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